
N° 1996-1073 - déplacements et voirie - Saint Cyr au Mont d'Or - Acquisition d'une parcelle située chemin
de Champlong - Département de l'action foncière - Subdivision val de Saône -

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 octobre 1996, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Je vous soumets le dossier concernant l'acquisition par la communauté urbaine de Lyon, en vue de
l'élargissement du chemin de Champlong à Saint Cyr au Mont d'Or, d'une parcelle de 208 mètres carrés située
en bordure ouest de cette voie et à détacher de la propriété appartenant aux époux Calle.

Aux termes du compromis qui vous est présenté, cette parcelle serait acquise gratuitement en
application des dispositions de l'arrêté de permis de construire n° 94-00032 délivré le 21 décembre 1994,
étant entendu que la Communauté urbaine ferait procéder, à ses frais, aux travaux de reconstruction de la
clôture au nouvel alignement.

Le montant de ces travaux rendus indispensables par le recoupement de la propriété concernée est estimé à
60 000 F ;

B - Propose d'approuver ce document, de l'autoriser à signer l'acte authentique à intervenir et de fixer
l'imputation de la dépense ;

Vu ledit document ;

Vu l'arrêté de permis de construire n° 94-00032 délivré le 21 décembre 1994 ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et voirie ;

DELIBERE

1° - Approuve ce document et autorise monsieur le président à signer l'acte authentique à intervenir.

2° - La dépense sera inscrite au budget de la communauté urbaine de Lyon - direction de la voirie -
sous-chapitre 901-10 - article 233-10 - dossier n° 1 072-96.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


